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OBJET :

DESIGNATION D'UN
REPRESENTANT

D'ANNEMASSE AGGLO
A LA COOPERATIVE
CEINTURE VERTE DE

HAUTE-SAVOIE

N° BC_2026_0050

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 19 mai 2026

Convocation du : 12 mai 2026

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 19

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Cristian  GUERET,  Carole  DARCY,  Gabriel  DOUBLET,  Amine  MEHDI,
Christophe BORREL, Denis SERVAGE, Bernard BOCCARD, Marion BARGES-
DELATTRE, Nicolas TEREINS, Antoine BLOUIN, Jean-Paul BOSLAND, Denis
MAIRE, Christine BURKI, Pauline PLAGNAT-CANTOREGGI, Jean COMBETTE,
Patrick ANTOINE, Anne-Lise VOUTAY, Christophe CALLAY

Excusés :
Maxime GACONNET, Coralie FERNEX

***

Vu la délibération du Conseil communautaire du 15 avril 2026 n°CC-2026-0038 mettant à jour les
délégations de pouvoirs du Conseil au profit du Bureau et notamment le paragraphe n°B-2 de son
annexe,

Vu la délibération du Bureau communautaire n°2024_0004 en date du 16 janvier 2024 approuvant
la création de la SCIC,

La Ceinture Verte :

La  SCIC  Ceinture  Verte  est  une  Société  coopérative  d’intérêt  collectif  créée  à  l’échelle
départementale.

L’objectif  de  la  Ceinture  Verte  est  d’apporter  à  la  volonté  politique territoriale  une plateforme
entrepreneuriale qui permette d’accélérer l’installation et la pérennisation de fermes de proximité
en circuit-court, en intervenant à trois niveaux : 

- l’identification et le portage financier du foncier, 

- le financement d’un outil de production performant (aménagements de ces fonciers : bâtiment,
tunnels, irrigation), 

- l’accompagnement technico-économique des exploitants par des conseillers et des tuteurs de
proximité. 

Une SCIC « Ceinture Verte de Haute-Savoie » :

Pour la profession agricole, l’installation de maraîchers ne s’improvise pas. La SCIC permet de
pallier le manque d’expérience sur la filière maraîchère et d’être rapidement opérationnel. 

Elle répond à un besoin, notamment celui des agriculteurs hors cadre familial qui ont des difficultés
d’accès à l’emprunt bancaire et au foncier. Elle offre aux candidats maraîchers formés notamment
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au sein des fermes tests, la possibilité de trouver des opportunités foncières et de sécuriser leurs
parcours d'installations.  

La SCIC dénommée « Ceinture  Verte  de Haute-Savoie  » a pour objet  social  de contribuer  au
développement d’une filière agricole locale qui  valorise la qualité  des produits  et les pratiques
concourant à la transition écologique du territoire. 
La SCIC Ceinture Verte de Haute-Savoie est un outil qui articule son intervention avec les autres
structures et acteurs compétents en la matière, notamment sur les aspects de détection et de
maîtrise du foncier agricole. 

En cela,  elle  s’inscrit  dans une  gestion collégiale  et  de  confiance  entre  les  acteurs  publics  et
agricoles qu’ils soient représentés au sein de la SCIC Ceinture Verte de Haute-Savoie (Chambre
d’agriculture, intercommunalités, Département, Groupe Ceinture Verte…) ou non. Ces convictions
partagées sur le développement territorial agricole réunissent les différents acteurs pour former la
SCIC. Le statut coopératif apparaît le mieux approprié pour la mise en place de ce projet novateur,
en associant chacun à leur place respective et complémentaire dans ce projet collectif.

Conformément à l’article L. 2121-21 du Code général des collectivités territoriales, l’assemblée

peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

DE DESIGNER Denis SERVAGE représentant titulaire d’Annemasse Agglo pour siéger à l’Assemblée
Générale des actionnaires et le cas échéant au Conseil d’administration.

 

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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